
 

 
 
Service des Affaires Statutaires et Juridiques 
Campus de Tohannic – rue André Lwoff – CS60573 
56017 VANNES CEDEX 
sasj@listes.univ-ubs.fr  
www.univ-ubs.fr  

S
E

R
V

I
C

E
 D

E
S

 A
F

F
A

I
R

E
S

 S
T

A
T

U
T

A
I

R
E

S
 E

T
 J

U
R

I
D

I
Q

U
E

S
 

Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

Arrêté n°2023-118 

Arrêté électoral 
Scrutin du 12 au 15 juin 2023– Composition des bureaux de vote 

La présidente, 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L232-1 et suivants, D232-1 et suivants et D719-1 et 
suivants ; 
Vu le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l’élection ou la désignation des membres du Conseil 
national de l’enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics 
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
Vu la délibération n°2019-053 du 25 avril 2019 de la commission nationale de l'informatique et des libertés 
portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance 
électronique, notamment via internet ; 
Vu l’arrêté du 18 février 2015 relatif à la commission nationale pour les élections des représentants des 
personnels et des étudiants du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 
Vu l’arrêté du 24 février 2023 fixant les modalités d'élection au Conseil national de l'enseignement supérieur 
et de la recherche des représentants des personnels des établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel et des représentants des personnels des établissements publics de recherche ; 
Vu la circulaire du 6 mars 2023 relative à l’élection des représentants des personnels des établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et des représentants des personnels des 
établissements publics de recherche (EPR) au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche 
(CNESER) ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu la délibération-cadre n°03-2012 du conseil d’administration sur les inscriptions volontaires sur les listes 
électorales modifiée par délibération n°108-2015 du conseil d’administration du 6 novembre 2015 ; 
Vu l’arrêté électoral n°2023-081 du 4 mai 2023 portant règlement électoral pour l’organisation du 
renouvellement total des représentants des personnels au CNESER ; 
Vu les propositions des représentants locaux des listes candidates aux élections ; 

Arrête 

 Dans le cadre des opérations électorales organisées par voie électronique prévues du 
lundi 12 juin 2023, à 8h, au jeudi 15 juin 2023, à 17h, la composition du bureau de vote centralisateur 
est fixée comme suit : 
 Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
 Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
 Assesseurs (délégués de listes candidates) : 

o CALASCIBETTA Nelly (FO-ESR56) 

mailto:sasj@listes.univ-ubs.fr
http://www.univ-ubs.fr/


Arrêté n°2023-118 - Arrêté électoral - Scrutin du 12 au 15 juin 2023– Composition des bureaux de vote 
Page 2 sur 2 

 
 
Service des Affaires Statutaires et Juridiques 
Campus de Tohannic – rue André Lwoff – CS60573 
56017 VANNES CEDEX 
sasj@listes.univ-ubs.fr  
www.univ-ubs.fr  

Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

o LE BOULICAUT Nathalie (FO-ESR56) 
o GICQUEL Philippe (SUD éducation 56) 
o POURQUIER Olivier (Sup Recherche - UNSA) 

 Dans le cadre de chaque scrutin concernant le CNESER, la composition des bureaux 
de vote électronique rattachés au bureau de vote centralisateur est fixée comme suit : 
 Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
 Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
 Assesseurs (délégués de listes candidates) : 

o CALASCIBETTA Nelly (FO-ESR56) 
o LE BOULICAUT Nathalie (FO-ESR56) 
o GICQUEL Philippe (SUD éducation 56) 
o POURQUIER Olivier (Sup Recherche - UNSA) 

 La cérémonie de scellement des urnes est prévue le jeudi 8 juin 2023, à 10h. 
Cette réunion est publique et se tient en visioconférence via le lien suivant : 
https://legavote.zoom.us/j/88980838480?pwd=K0tPZzF1R3hnOTQvU3NSL29pT0hNZz09  

 La cérémonie de dépouillement des urnes est prévue le jeudi 15 juin 2023, à 17h30. 
Cette réunion est publique et se tient en visioconférence via le lien suivant : 
https://teams.microsoft.com/l/meetup-
join/19%3ameeting_OTk4NGI5NTAtZWMxMy00MjZmLTliNWEtOTU3YTM1NTA0Nzll%40thread.v
2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%222fbd12a9-cbb9-49a2-9612-
7af4096a6529%22%2c%22Oid%22%3a%22896cfd44-7435-44d6-884e-e03c3e21a0db%22%7d  

 Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération 
n°75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 

 Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Virginie DUPONT 
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